
À la recherche du Tétras lyre dans les Hautes
Fagnes

•

Balade nature
(de 5 à 15 participants)

Dim 29 Mar 2026 06h - 14h  Belgique
Waimes

Votre Guide
Lysandre Varrasse

Ses jumelles toujours à portée de main, Lysandre, jeune ornithologue
acharné, partage avec une curiosité non-dissimulée son amour pour les «
piafs ».
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Aperçu

Au coeur des Cantons de l’Est se trouve l’un des joyaux naturels les plus exceptionnels de Belgique : le
Plateau des Hautes Fagnes. Ce paysage unique, rappelant les vastes tourbières scandinaves, abrite une
biodiversité remarquable, rendue possible par une configuration écologique singulière.

Parmi ses habitants les plus emblématiques, le Tétras lyre incarne toute la magie de ces landes brumeuses.
Espèce typique des tourbières nordiques, il a vu ses populations s’effondrer ces trente dernières années, victime
de la prédation, des incendies, et du réchauffement climatique. Heureusement, un ambitieux programme de
réintroduction, dont les premiers résultats commencent à se faire sentir, redonne espoir pour la survie du coq de
bruyère dans nos Fagnes.

Partons ensemble à sa rencontre : découvrons ses lieux de parade, respirons à pleins poumons sur le toit de la
Belgique, et laissons-nous surprendre par la vie sauvage qui y subsiste. Car les Tétras ne sont pas les seuls à
aimer ces espaces : grands mammifères furtifs, pie-grièches en chasse, grues en migration et plantes rares luttant
contre les éléments composent ce véritable tableau vivant.

Et avec un peu de chance… peut-être pourrons-nous espérer apercevoir l’une des espèces les plus mythiques de
Belgique, le loup !

Programme

La sortie débutera par une courte introduction aux règles à respecter pour espérer une observation discrète et
respectueuse du Tétras lyre. Si le site de parade est connu du guide et accessible, nous partirons avant le lever du
jour pour maximiser nos chances d’approcher les mâles en activité. Les chants et les interactions entre oiseaux
nous permettront d’analyser les différentes stratégies de reproduction.

Lorsque les Tétras quitteront les zones de parade (vers 10h), nous poursuivrons la balade à travers la vaste
étendue fagnarde. L’occasion de découvrir les plantes particulières de ces milieux extrêmes, d’évoquer la valeur
écologique du site, et de tenter l’observation d’autres espèces typiques : Pie-grièche grise, Busard saint-martin,
Autour des palombes, passereaux nordiques, ou encore Cerf élaphe, discret mais bien présent dans les
tourbières.

Le programme est donné à titre indicatif. Le guide pourra être amené à le modifier en fonction de la météo et afin
de profiter au mieux des opportunités.
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Prix

16 € par adulte

5 € par enfant de 12 à 18 ans

0 € pour les enfants de moins de 12 ans

Le prix comprend

L'encadrement

Le prix ne comprend pas

Le pique-nique
Les collations
Les boissons
Les déplacements
Les dépenses personnelles

Infos pratiques

Déplacement(s) 

Les participants se rendent au lieu de rendez-vous par leurs propres moyens (lieu de rendez-vous
communiqué après inscription, quelques jours avant l'activité en cas de repérage tardif effectué par le
guide).

N'hésitez cependant pas à nous contacter si vous êtes intéressé par du covoiturage.

Sur place, déplacements à pied au départ du lieu de rendez-vous. Des déplacements en voiture entre les
sites sont possibles.

À emporter 

Vêtements adaptés à la météo, quelques couches car il fait toujours plus froid là-haut, chaussures de
marche, pique-nique, collations, boissons, une longue-vue (si possible) ou des jumelles, une chaise
pliable (pour le confort),...

Difficulté 

Balade de 10 à 15kms sans grandes difficultés. Période stationnaire en matinée.
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https://www.defi-nature.be/nous-contacter


Nous contacter

Place Communale 20c
6230 Pont-à-Celles

Tel: +32 (0) 71/84.24.74
contact@defi-nature.be

Horaires de bureau
Du lundi au vendredi: 9h - 17h
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